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Article 24 – BIOLOGIE CLINIQUE 
 

    § 1er.  
      
    Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification de 

médecin spécialiste en biologie clinique (P) :
     
    1/CHIMIE  
      
    1/Sang  
      
  …    
      
 A.R. 23.9.2018     M.B. 29.10.2018 
      
  542673 542684 Dosage de la fraction osseuse des phosphatases 

alcalines B 400
    (Maximum 1) (Règle de cumul 77) (Règle diagnostique 

71)  
      
  542813 542824 Dosage de la tryptase dans le sérum B 700
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 87)  
      
  542695 542706 Dosage de l'ostéocalcine B 300
    (Maximum 1) (Règle de cumul 77) (Règle diagnostique 

71)  
      
  541936 541940 Dosage des phosphatases alcalines totales et 

électrophorèse des iso-enzymes des phosphatases 
alcalines avec diagramme et calcul B 400

    (Maximum 1) (Règle de cumul 77) (Règle diagnostique 
71)  

      
  542894 542905 Dosage de la formation osseuse B 400
    (Maximum 1) (règle de cumul 77) (Règle diagnostique 

71)  
      
  …    
      
  542754 542765 Dosage de produits de dégradation du collagène du 

type 1 B 400
    (Maximum 1) (Règle de cumul 78) (Règle diagnostique 

71)  
      
 
 
 
 
 
 

    

 



    2/Urine  
      
  …    
      
  543955 543966 Dosage de produits de dégradation du collagène du 

type 1 B 300
    (Maximum 1) (Règle de cumul 78) (Règle diagnostique 

71)  
      
  542916 542920 Dosage de la perte osseuse B 400
    (Maximum 1) (Règle de cumul 78) (Règle diagnostique 

71)  
      
  …    
      
    6/SEROLOGIE INFECTIEUSE  
      
    1/Sang  
      
  …    
      
 A.R. 19.9.2018     M.B. 12.10.2018 
      
  551832 551843 Diagnostic d'une Cryptococcose systémique par la 

recherche d'un antigène cryptococcique B 400
    (Maximum 1)  
      
  552112 552123 Recherche d’avidité des anticorps IgG anti Toxoplasme 

gondii B 750   
    (maximum 1) (Règle diagnostique 127)     
         
  …     
         
    9/IMMUNO HEMATOLOGIE ET SEROLOGIE NON-INF.  
      
  …    
      
 A.R. 19.9.2018     M.B. 31.10.2018 + Erratum M.B. 6.12.2018  
      
  555332 555343 Détermination des groupes HLA A, B et C (25 antigènes au 

moins) chez un candidat à une transplantation d’organes 
de cellules souches hématopoiëtiques ou à des 
transfusions massives de leucocytes ou de plaquettes 
obtenus par séparateur de cellules B 3000

    (Maximum 1)  
      
  555354 555365 Détermination des groupes HLA DR et DQ chez un 

candidat à une transplantation d'organes, 
indépendamment de la méthode utilisée B 4000

    (Maximum 1)  
      
  555376 555380 Détermination des groupes HLA DR et DQ chez un candidat 

à une transplantation de moelle osseuse cellules souches 
hématopoiëtiques, indépendamment de la méthode utilisée B 4000

    (Maximum 1)  
      
  556452 556463 Détermination supplémentaire des groupes HLA DR et DQ 

(haute résolution) avec une technique de biologie 
moléculaire chez un candidat à une transplantation de 
moelle osseuse cellules souches hématopoiëtiques 
allogénique non familiale en cas de donneur compatible 
pour les groupes HLA DR et DQ (basse résolution) B 4000

    (Maximum 1)  
      



  555391 555402 Détermination des groupes HLA DP chez un candidat à une 
transplantation de moelle osseuse cellules souches 
hématopoiëtiques en cas de plusieurs donneurs 
identiques, indépendamment de la méthode utilisée B 4000

    (Maximum 1)  
      
  555413 555424 Détermination du groupe HLA A, B et C (25 antigènes au 

moins) du donneur ou des donneurs, quel que soit leur 
nombre, en vue d'une transplantation d'organe B 8000

    (Maximum 1)  
      
  555435 555446 Détermination des groupes HLA DR et DQ du ou des 

donneurs, quel que soit leur nombre, en vue d'une 
transplantation d'organe, indépendamment de la 
méthode utilisée B 8000

    (Maximum 1)  
      
  555450 555461 Détermination du groupe HLA A, B et C (25 antigènes au 

moins) des candidats donneurs, membres de la famille au 
premier degré et frères ou soeurs des patients qui sont 
candidats à une transplantation de moelle osseuse 
cellules souches hématopoiëtiques ou à des transfusions 
massives de leucocytes ou de plaquettes obtenus par 
séparateur de cellules (à l'exclusion d'un donneur étranger). 
Par candidat donneur B 3000

    (Maximum 1)  
      
  555472 555483 Détermination, indépendamment de la méthode utilisée, des 

groupes HLA DR et DQ des candidats donneurs, membres 
de la famille au premier degré et des frères et soeurs des 
patients qui sont candidats à une transplantation de moelle 
osseuse cellules souches hématopoiëtiques (à 
l'exclusion d'un donneur étranger). Par candidat donneur B 3000

    (Maximum 1)  
      
  555494 555505 Détermination des groupes HLA DP chez un donneur de 

moelle osseuse cellules souches hématopoiëtiques en 
cas de plusieurs donneurs identiques, indépendamment de 
la méthode utilisée B 4000

    (Maximum 1)  
      
  555516 555520 Epreuve de compatibilité leucocytaire précédant une greffe 

d'organe ou de moelle osseuse transplantation de 
cellules souches hématopoiëtiques B 1000

    (Maximum 1)  
      
  556636 556640 Epreuve de compatibilité leucocytaire précédant une 

greffe d'organe B 6000
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 128)     
      
  555531 555542 Epreuve de compatibilité qui précède une transfusion 

massive de plaquettes ou de leucocytes, provenant d'un 
donneur unique, si un anticorps anti HLA a été découvert 
chez le receveur B 300

    (Maximum 8)  
      
  555553 555564 Recherche d'anticorps anti-HLA A, B et C (panel comportant 

au minimum quarante antigènes) chez un candidat à une 
transplantation d'organes ou à des transfusions massives de 
leucocytes ou de plaquettes obtenus par séparateur de 
cellules B 1000

    (Maximum 1)  
      
      



  556651 556662 Recherche d'anticorps anti-HLA cytotoxique 
(détermination de la classe d'immunoglobuline ou de 
l'autoréactivité ou de la spécificité HLA) B 1600

    (Maximum 1) (Règle diagnostique 53, 128)  
      
  556290 556301 Identification d'anticorps anti-HLA de classe I chez un 

candidat à une transplantation d'organe B 6000
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 53, 128)  
      
  556673 556684 Identification d'anticorps anti-HLA de classe II chez un 

candidat à une transplantation d'organe B 6000
    (Maximum 1) (Règle diagnostique 53, 128)  
      
  555575 555586 Recherche d'anticorps anti-HLA DR chez un candidat à une 

transplantation d'organe ou de moelle osseuse cellules 
souches hématopoïétiques B 1000

    (Maximum 1)  
      
  …    
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  556032 556043 Identification d'anticorps dirigés contre un antigène nucléaire 

ou cytoplasmatique spécifique, par antigène (maximum 
cinq) B 350  

    (Maximum 5) (Règle diagnostique 28)   
        
  …      
        
  553475 553486 Identification d'un récepteur, d'un antigène membranaire, 

cytoplasmique ou nucléaire de cellules hématopoïétiques, 
après stimulation des cellules par un antigène, mitogène ou 
ligand, la première stimulation B 2000  

    (Maximum 1) (Règle de cumul 340 B) (Règle diagnostique 
114)   

       
  …     
      
    Règles de cumul.    
        
    …    
        
 A.R. 23.9.2018     M.B. 29.10.2018 
  
    77 

Les prestations 433215 - 433226, 433230 - 433241, 542673 - 542684, 
542695 - 542706 et 541936 - 541940 433355-433366 et 542894-542905
ne sont pas cumulables entre elles.

     
    78 

Les prestations 542754-542765, 433576-433580 et 543955-543966
433370-433381 et 542916-542920 ne sont pas cumulables entre elles.

     
    … 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

  



    Règles diagnostiques.
     
    … 
     
 A.R. 19.9.2018     M.B. 31.10.2018 
  
    53 

Les prestations 556290-556301, 556651-556662 et 556673-556684
peuvent être portées en compte au maximum 4 fois par année civile. 

     
    … 
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    64 

Les prestations 556393-556404 et 556570-556581 ne peuvent être 
portées en compte que si la prestation 556371-556382 est positive. 

   
    … 
     
 A.R. 23.9.2018     M.B. 29.10.2018 
     
    71 

Les prestations 433215 - 433226, 433230 - 433241, 433576 - 433580, 
542673 - 542684, 542695 - 542706, 542754 - 542765, 543955 - 543966 
et 541936 - 541940 433355-433366, 542894-542905, 433370-433381 et 
542916-542920 ne peuvent être portées en compte qu'en cas de 
présence clinique de pathologie osseuse. 

     
    … 
     
 A.R. 19.9.2018     M.B. 12.10.2018 
     
    127 

La prestation 552112-552123 est portée en compte à l’AMI seulement 
pendant les 4 premiers mois de la grossesse, en cas de dosage 
positif des anticorps IgM et IgG anti toxoplasme gondii et en 
l’absence d’information historique de positivité des IgG. La 
prestation est remboursée au maximum une fois dans la vie d’une 
femme.  

      
 A.R. 19.9.2018     M.B. 31.10.2018 + Erratum M.B. 6.12.2018  
      
    128 

Les prestations 556290-556301, 556636-556640, 556651-556662 et 
556673-556684 peuvent être portées en compte seulement par un 
laboratoire HLA qui est en possession d'un certificat EFI valable pour 
la catégorie transplantation d'organes et dispose d'un 
Eurotransplant Tissue Typing Program qui est formellement associé 
à un centre de transplantation agréé.

      
    …  
      
 A.R. 3.10.2018     M.B. 25.10.2018 pag. 81465 
      
    § 2. Honoraires forfaitaires applicables aux prestations de biologie clinique 

reprises aux articles 3, § 1er, 18, § 2, B, e), et 24, § 1er, effectuées pour 
des patients hospitalisés.

     
  …   
     



  591135 591146 Honoraires forfaitaires, payables par admission hospitalière 
dans un hôpital général, à l'exception des services T ou par 
journée donnant droit au maxiforfait ou au forfait 
d'hospitalisation de jour pour une des prestations 
mentionnées dans la liste limitative, pour autant que le 
laboratoire :    

        
    a) soit intégré comme service médico-technique dans un 

hôpital ou groupement d'hôpitaux tel que défini au chapitre 
III de l'arrêté royal du 30 janvier 1989 susmentionné;    

        
    b) soit agréé pour l'ensemble des disciplines de la biologie 

clinique à l'exclusion éventuelle de l'anatomie pathologique;    
       
    c) assure la continuité 24 heures chaque jour en 

collaboration avec les unités de soins intensifs et la garde de 
l'hôpital;    

        
    d) dont l'encadrement de base atteint 2 biologistes 

équivalents plein-temps constitué, soit de deux biologistes 
plein temps, soit d'un biologiste plein temps et deux mi-
temps, soit d'un biologiste plein temps, un mi-temps et deux 
quart-temps F 7,5

        
    La liste limitative mentionnée dans le libellé des prestations 591091-

591102 ou 591113-591124 ou 591135-591146 ou 591076-591080
comprend les prestations suivantes : 

    149170, 212111, 212214, 238151, 244576, 244591, 253654, 260175, 
260293, 261811, 293193, 312373, 312395, 355073-355084, 422671, 
423010, 423673, 424012, 424115, 432294, 451813, 453154-453165, 
453176-453180, 453235, 453272, 453294, 453316, 453574-453585 , 
453596-453600, 454016, 454031, 454053, 454075, 462814, 464170-
464181, 464192-464203, 464236, 464273, 464295, 464310, 465010, 
465032, 465054, 465076, 470013, 470271, 471752, 473174, 473211, 
473270, 473292, 473432, 473690, 473712, 474655, 476652, 532210, 
589013-589024, 589050-589061, 589116-589120, 589131-589142, 
589153-589164, 589175-589186 et 589212-589223, énumérées dans la 
nomenclature des prestations de santé et les prestations mentionnées sur 
la liste A de l'annexe 3 à l'arrêté royal du 25 avril 2002 relatif à la fixation 
et à la liquidation du budget des moyens financiers des hôpitaux. 

     
    … 
     
    § 9. 
     
    … 
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    2. 

La prescription doit comporter les indications administratives suivantes :
     
    - nom, prénom, adresse, date de naissance et sexe du patient 
    - nom, prénom, adresse et numéro d'identification du prescripteur 
    - date de la prescription et signature du prescripteur
    - date de prélèvement de l'échantillon si le prescripteur procède au 

prélèvement ou le fait effectuer par du personnel paramédical sous sa 
responsabilité.

     
    … 

 
 


